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MESSAGE IMPORTANT 
CHANGEMENT DU NIVEAU D’ALLOCATION DES 

CULOTS O Rh NÉGATIF ET B Rh NÉGATIF 

6 janvier 2026 
 

AU DIRECTEUR MÉDICAL DE LA BANQUE DE SANG 
AU DIRECTEUR DU CENTRE D’HÉMOPHILIE 
AU CHEF DE SERVICE DE LA BANQUE DE SANG 
AU CHARGÉ DE SÉCURITÉ TRANSFUSIONNELLE 
À L'ASSISTANT-CHEF / COORDONNATEUR TECHNIQUE DE LA BANQUE DE SANG 
AU PERSONNEL DE LA BANQUE DE SANG 

 
Madame, Monsieur,  
 
Une forte distribution jumelée au défi d’obtenir le nombre optimal de donneurs des groupes O Rh négatif 

et B Rh négatif a créé un débalancement depuis les 3 dernières semaines de l’ordre de 11% entre l’offre 

et la demande. Nous observons actuellement une diminution marquée du niveau d’inventaire des culots O 

Rh négatif et B Rh négatif.  

 

Nous souhaitons donc vous informer qu’en raison de ce débalancement, nous passons au niveau 

d’allocation B pour les 
 

• Culots O Rh négatif 

• Culots B Rh négatif 

 

Les niveaux d’inventaires des autres groupes sanguins sont à l’intérieur de nos cibles et le niveau 

d’allocation A demeure en vigueur. 

 

En cohérence avec les travaux en cours du Comité stratégique ministériel des mesures d’urgences du 

système du sang (CSMMUSS) relevant du Ministère de la Santé et des Services sociaux, il est suggéré 

qu’un niveau d’inventaire correspondant à 90 % de vos ratios habituels soit maintenu afin de respecter 

la capacité de distribution pour ces deux groupes sanguins. 

 

Il est également important de nous tenir informés de toute situation qui pourrait avoir un impact sur la 

réserve provinciale en culots O Rh négatif et B Rh négatif. 

 

Compte tenu de la faible représentativité de ces groupes dans la population (7% pour O Rh négatif et 1,5% 

pour B Rh négatif), des actions de recrutement ciblées auprès de donneurs de ces groupes ont été mises 

en place, incluant les médias sociaux. 
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Une mise à jour régulière par courriel sera acheminée aux directeurs de banques de sang ainsi qu’aux 

chargés de sécurité transfusionnelle indiquant tout changement ou évolution de l’état du niveau 

d’inventaire. Lorsque le niveau d’inventaire sera rétabli, une circulaire vous sera acheminée pour confirmer 

le retour au niveau d’allocation A.  

 

Nous vous invitons à consulter nos circulaires sur notre site Web au www.hemaquebec.ca, section 

Professionnels de la santé / Documentation / Circulaires d’information 

www.hemaquebec.ca/professionnels-sante/documentation/circulaires-information.  

 

Nous demeurons à votre disposition pour toute information additionnelle à l'adresse suivante :         

SAC.hopitaux@hema-quebec.qc.ca. 

 

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, nos plus cordiales salutations. 
 
 
Original signé par 

 
Hélène Maher 
Directrice du service à la clientèle hospitalière et de l’expédition des produits biologiques 

 
c. c. Mme Nathalie Fagnan, présidente et chef de la direction 

M. Luc Lévesque, vice-président aux produits sanguins et lait maternel 
 Mme Geneviève LeBrun, vice-présidente à l’expérience clientèles et aux communications 
 Dr Marc Germain, vice-président aux affaires médicales et à l’innovation  
          Dre Nancy Robitaille, vice-présidente à la médecine transfusionnelle 

Me Sébastien Gignac, vice-président au secrétariat, risques et audits 
Mme Sylvie St-Martin, vice-présidente à la qualité et aux affaires réglementaires 

 Dr Christian Renaud, directeur médical en microbiologie et épidémiologie 
Dre Catherine Latour, directrice médicale, hématologie et cellules souches 

 Dre Sylvie Lachance, directrice médicale donneurs et receveurs – Affaires médicales et innovation 
 Mme Marie-Hélène Robert, directrice au partenariat clinique avec les centres hospitaliers 
 Mme Geneviève Coallier, directrice planification et gestion de l’inventaire 
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